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COMITE SP^GlkUr^' k-O^'

AU SUJET

a. O^

D'UNE LOI PROHIBANT LA VEiSfTE DEsWo^W'

••c"

,n^^^• ^,

L) I

Chambre dd Comité.

9 mui 1873.

Votre Comité,auquol ont été renvoyées l3s pétitions présentées en faveur d'une loi prohibant
la vente des liqueurs.ti l'honneur,en présentant son second riipport,d'iittirer l'attention ue Votre
Honorable Chumbi-e sur les considérations suivantes, qui sont le résultat de ses plus soittneuscs

délibérations, et basées sur les faits qui sont jusqu'aujourd'hui venus à sa connaissance:

1. liO trific des liqueurs enivrantes est un mal sans niiti.ation, dont les effets sont très-

répandus— atteignant avoo plus ou moins de virulence toutes los classes de la société, détruisant

et flétrissant de sa délétère influence l'existence de beaucoup de membres de lasoci 'té les plus

utiles et donna:it le plus d'espérance—causant une misère et une pauvreté indicibles dans les

familles, et conduisant à la formation d'habitudes également opposées il l'avancement moral et

intellectuel et à la prospérité du pays.

2. Les pétitions (au nombre de 384) présentées à Votre Honorable Chambre et signées par

39,223 pcisonnes, aussi bien que les pétitions de 82 municipalités et de la législature de la

province d'Ontario, demandant la passation d'une ssinblaMe loi mintront que les

populations du Cimada sont fortement impressionnées de l'énormité des maux signalés, et,

en vue de ces fortes et inéquivoques demandes, Votn' Comité se croit obligé de demander
avec instance que Votre Honorable Chambre agisse d'une manière quelconque pour satisfaire

les désirs des pétitionnaires, et si c'est possible, faire disparaître les maux dont ils se plaigent.

3. En examinant les réponses reçues des shérifs, inspecteurs des prisons, ooroucrs et ma-
gistrats de police, dont cent quatorze ont volontairement rendu témoi^•nage, Votre Comité
trouve que les quatre cinquièmes des crimes commis dans la province d'Ontario (les réponses

des autres provinces n'ont pas encore été rcçuo») se rattachent directement ou indirectement

à la fabrication, à la vente et à la consommation des liqueurs enivrantes.

4. Votre Comité trouve de plus, en examinant les rapports des iuspecteurs des prisons

pour les provinces de Québec et d'Ontario, que sur les 28,289 emprisonnements pendant les

trois années précédentes, 21,236 ont eu lieu pour ivrognerie ou pour des crinus commis sous
l'influence de la boisson, oo qui corrobore les déclarations dos migistrats et dcî autres per-

sonnes plus haut mentionnées.

5. Votre comité trouve aussi, par les rapports do cent cinquante-trois médecins, ainsi

que pir les déclarations dj médecins des Ktats-Unis et de la Grande-Bretagne, que l'usago

des liqueurs enivrantes, comme breuvage, n'est pas nécessaire à. la santé ni au bien-être de
la société, mais (ju'au contraire il conduit souvent à la maladie et à une mort prémiturée.

6. Votre Comité doit aussi f lire rapport ({u'il a fait une euquêio, autant que le temps
le lui a permis, sur l.; fonoticmnement et les effets de la loi proliibirit Lm liqueurs dj l'état du
Maine, regardant le fonctionnomont do cette loi commo unojustj m vsure dj sm succès, et

trouve que, bion qu'i'Ue ait été violets en beaucoup de cas d'une ni uiière flagrante et irapu

dente, d'après les témoignages reçus et annexés à ce rapport, votre comité est convaincu



(Vf)

f|Ti'uiie loi prohibant la vontc; des liqueurs niitigerait, si elle ne les faisait entièrement

ùi.'^l>iiV!n*ir, les maux dont on w (ilaint,

7. En considéiant l'eH'et immédiat qu'aurait sur le revenu du pays la passation d'une

loi piohibant cette vente. Votre Couiité e':t obligd d'admettre que durant un certain temps

au moins, il y aurait diminution ; mais en piéscnce des maux c.iusds par le trafic des li-

queurs, i-ijznalés dans le premier paragraphe de ce rapport, il ne peut reconmiandep à Votre

Honorable Chambi\' de ne suivre une autre ligne de conduite, que d'aci|uiescer immddiate-

mont II la demande des pétitionnaires. Les raisons sur lesquelles Votre Comiré base cette

rcfii.nniîiiKlatinn ^ont les suivantes :

(1.) t.i;uoifj''e le revenu provenant du trafic des liqueurs soii maintenant très-considé-

rable,— s'élevaut [jour l'aimée dernière à $5,034,543 58,—1« dépense pour l'administration de

la justice, le maintien des asi, os, dos hôpitaux et des pénitenciers nécessités par l'usage ha-

bituel des li(iuours enivrantes, serait considérablement diminuée, ce qui serait une com-

peiisa.tion très considérable ]iour le montant du revenu perdu.

(2.) Le capital considérable, comme Votre Comité croit qu'il l'est, employé à co trafic,

s'il étaitemployé à d'autres fins commerciales, ajouterait cousidérablement,en un très-court espace

de temps, à la richesse générale du pays, et créerait des sources d'industrie nouvelles et même
plus jdofitables, (jui, » leur tour, contribueraient au revenu, sans avoir le caractère délétère qui

vicie les lecettes provenant du trafic des liqueurs.

(o.) L'effet de la passiitiou de cette loi sur la prospérité industrjicllc de milliers de per-

s unes (jui s'appauvrissent maintenant par leurs habitudes de dissipation serait tel, qu'il leur*

pcriiiettniit de consoninur d'autres marchandises soumises à l'impôt;—les lois de l'offre et de

la demande voulant que partout où il y a un surplus de capital, ce surplus se trouve au pla-

cement quelconque.

(4.) Il Ci^t évidemment du devoir du gouvernement, lorsque l'état social, moral et civil

des sujets est mis en danger par l'existenco d'un commerce ou trafic quelconque, en dehors

de toute considération de jierte ou de gain, de ne pas sacrifier les intérêts des sujets, même à

l'augmentation ou au maintien du revenu public.

,5.) Le pri!ici|ie de la jirotection due ajx sujets conti-e les maux qui peuvent être et qui

sont lies sources de revenu, est déjà consacré pir des actes passés en d'autres occasions par la

législature du Canada : tels que l'acte Dunkin, les lois de salubrité publique et d'autres lois seul*

blabk's.

(().; Kn présence do ces faits, Votre Comité soumet très-respec'ueusement à Votre Hono-

rable Chambre rinijMirtaneo de faire promptenient dispaïaîtrc les maux dont on se plaint en

V'ass;int une loi luuliibaiit les li(|ueurs,—c'c'st-à-dire une loi prohibant l'importation, la fabrica-

tion et la vente de toutes les liijuours enivrantes, sauf pour les tins médicales et mécaniques

réuiées par un contrôle et une sauvegarde convenables.

Le tout respectueusement soumis.

E. V. BODWELL,
Président.
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RAPPORT DU SOUS-COMITÉ ET DE SES DÉLI JÉRAÏIONS.

Le 24 mars il a été nommé un Comité spécial do la Chambre des Communes " auauel
' ont été renvoyées les diverses pétitions présentées à la (Chambre, demandant la passation d'une

•' loi prohibant les liqueurs.
*^

Le comité a été composé comme suit :

MM. Bodwell, • MM. Forbos. 3iM. Ch.irlton
Crawford, Gibl. (Ontario, S.R.) Wilkos '

3^««'''ll. iMi.okonzio, KiH,,,
'

C.sg:Min, Rl.|in'd, Buîpo'o,
ClUrtllol.U. RuilLO, ,,„

Jjaw uano, iTrotnor. ' "•
Le Comité s'est organisé de suite, et a procédé aux affaires.



Lfi première chose qui a iittiré son attention a été les diverses pétitions. Elles ont été

esamiiiéos, comptées et elnssiliécs, et l'iinalysc en est donnée dims les rapports qui ont été sou-

mis à la Ch.nnbre, et ( i-annrxés.

Le comité a procédé ensuite à préparer une série de questions adressées aux officiers

publics, juges, shérifs, cornners, m; <:istrats de police et autres, et aux divers officiers dont les

fonctions les mettent en contact avec les criminels ; aussi aux marchands, manufacturiers et à

ceux qui euiploient beaucoup d'ouvriers on «•énéral ; au clergé, aux médecins, et à la vérité à

toutes les classes et à toutes les professions dont il pouvait obtenir des renseignements pré-

cieux se rattichant au sujet de ses investigations. Il a fallu (pielque temps pour distribuer ces

questions, et ks réponses commencent à aniver.

Le comité a reçu des réponses au nombre de plusieurs centaines données aux questions

posées par la législature d'Ontario. C'est une ])réeieuse acquisition. Ces réponses ont

éfé soigneusement examinées et aiialyséiis, et cette analyse a élé anexée à son second rapport.

Mais le Comité soumet que ces documents sont loin d'être épuisés , on s'en occupe encore et

l'on continuera de s'en occuper pendant la vacance, ce qui jettera encore plus de lumière sur

cette importante question.

Diverses autres matières ont été prises en considération et arrangées pour les opérations

futures du Comité qui, le 24 avril, a ])résenté son premier rapport comme suit :

Le Comité a soigneusement examiné ces pétitions, et trouve que le nombre total présenté

jusqu'à, ce jour est de 417. De ce nombre. 3")8 sont des pétitions générales, et le reste (58)
a été reçues des municipalités et autres corporations. Les pétitions générales portent 36,132
signatures ; celles dos municipalités de townshijis ropreuentent une population de 100,395
personnes, et celles des <'omtés de 2(53.328 iicn^oiines. Un examen plus approfondi de ces péti-

tions révèle le f'.it que les classes représentant la respectabilité, l'influence, l'intelligence et la

richesse du Canada se sont unies pour protester contre les maux de l'intempérance. Les
évêques, le clergé en général, les juges, les législateurs, les magistrats, les écrivains publics et

beaucoup de marchands et do manufacturiers ont donné leurs noms et leur appui à l'avance-

ment de cette bonni' cause.

Le Comité attire respectueusement l'attention do la Chambre sur l'importante pétition

de la législature de la province l'Ontario (jui renferme non-seulement les opinions et les

convictions de cette Honorable Chambre, mais aussi de 28,000 individus et de 39 corporations

municipales, telles qu'exprimées à cette Honorable Chambre. Les pétitions suivantes,

adressées à cette Honorable Chambre, peuvent aussi être citées comme exprimant l'opinijn

publique en Canada relativement à l'usage des liqueurs enivrantes: de Bowmanvilles 1,109 si-

gnatures, de la province de Québec 5.001 signatures, du comté d'Ottawa 2,317 , delà
cité d'Ottawa 2,'jr)9, des Trois-Kivièies 3,1 tO. Beaucoup d'autres pétitions d'une pres-

qu'égale importance ont été préstnitées à la Chambre.

Le Comité l'ait aussi rapport que le Comité de la loi prohibant les liqueurs de la législature-

d'Ontario a fait imprimer et distribuer une série de questioiis, et qu'il a eu l'avantage de se

servir des réponses qui ont été reçues. Par là, ses travaux seront abrégés et le ten)ps et la

dépense diminuées. Le Comité a préparé une autre série de questions qui sont en voie de

distribution et qui seront adressées aux peisonnes les plus compétentes ù. fournir des rensei-

gnements dignes de foi sur le sujet de ses investigations. Ces personnes comprennent les

juges, les magistrats de p !icc, les shéiiî':, les constables en chef, les médecins, hs direrteurs

de chemin de fer, les propiiétîi ires et les patrons de navires, les membres du clergé, les ins-

pecteurs des asiles des aliénés et des hôpitaux, lescoroners, etc., etc.

Le Comité espère recevoir de ces diverses personnes des renseignements qui feront encore
mieux voir les maux énormes résultant de l'usage général d( s liqueurs enivrantes.

Le Comité demande respectueusement qr.e la Chambre lui permette dc.se procurer des
échantillons de liqueurs, autant (pie cela est praticable, dans les dift'ércntes provinces du Ca-
nada, et de les faire analyser par di.'s personnes coni] étentes <pii feront rapport de cette ana-

lyse, ce qui, dans l'opinion du Comité, révèiira un système d'altération immense, fatalement
contraire', ù la santé, au point de vue mental et physique (augmentant les eft'ets délétères des

liqueurs alcooliques), etcontraire, à un degré dont on ne se doute guère, au revenu du Canada.
Le Comité constate avec beaucou[) de plaisir que lu Chambre des Communes l'a saua
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hésitation autorisé, sur la demande qui on a été faite, à faire faire un exemen complet et
scicntift |ue des divers') ; liqueur-; enivniiitos, et que le gouvorncnieut, avec une promptitude
et une libérilité (li!i,uos do i()ii;uiu;03, a do suite inséré $500 dins lo budget supplémentaire
pour couvrir ces déponsos. Lo Comité croit sincoromont que les résultats qui seront mani-
festés par cette démarche seront égilcment effr lyaiits pour le buveur modéré et l'ivrogne, et

qu'on n'aurait guère pu. prendre d'autre mesure pour promouvoir la cause de la tempérance.

f

B.

Extraits cCmi rapport du Comité de l' intempérance de la Chamhre-Basse de convocation

de la province de Cantcrbury.

Extrait 1.—Par l'enquête considérable et minutieuse f-ite par Votre Comité dans tous

les dépôts de mendicité (workhousos) du pays,—aussi bien que par d'autres rapports authenti-

ques,— ou peut démontrer qu'une énorme proportion du paupérisme qui devient un fardeau
et une cause Je dévjourago-.i.ont si giMuds pour les nionibres sobres et industrieux de la société,

et qui a un effet si dégradant et si démonilisMnt sur ceux ([ui reçoivent l'assistance paroissiale,

est le résultat direct et commun de l'intemjjérance. Il appert, à la vérité, qu'au moins soixante-

quinze pour cent des gens reçus à ces dépôts et une graiulo propurtiou de ceux qui reçoivent

de l'assistance à domicile, sont deveiuis des peusiouiiaircs du public, directement ou indirec-

tement, par l'ivrognerie et par l'imprévoyance et le niau<|ue d'amour-propre que ce vice est

reconnu engendrer et perpétuer. La perte do force et de richesse pour lo p:iys, l'augmentation

des taxes, la détérioration du caiMctèro nation:il qui sont ainsi produits, sont à la fois humi-
liants et irritants à examiner Par les nombreux rapports en la possession du Comité,

rapports faits par les chefs de ces dépôts et autres officiers dont les renseignements sont dignes

de foi; il appert que le nombre de ceux (pii, en Angleterre et dans le pays de Galles, reçoivent

l'îissistance paroissiale, forment un viiigtièuio de la j)opul:itiou, et que cette misère est eu

grande partie causée par rintempérauce. Quand on ajoute à ee firdeau sur les ressources

nationales la perte d'un jour au moins sur six de travail productif dans pres(jue toutes les

branches d'industrie du lloya unie-Uni, le dérangement de beaucoup de nos ojjérations

industrielles et fimperfection du travail occasionnée par les habitudes intempérantes des

populations, on cnlcule, sur des preuves irréfutables, (juc li perte defoivo et d'habileté pour 11

nation e monte à un sixième de toutes nos ressources productives. Et il ne faut pas oublier

que la dépense annuelle du peuple angl lis pour les Hipieurs enivrantes est de cent millions

sterling, dont une grande pirtio doit être regardée coinnic dépensée pour des fins pires qu3
ces jouissances sensuelles. Environ les trois-(iuarls au moins de cotte énorme somme qui,

capitalisée pour sept ans, serait plus que suffisante pour puyor la dette publique, — sont pro-

biiblemont dépensés dans les cub trots du lloyaume, — et au moins un tiers do cette sonimj

est une amende pour leur intoinpéraneo quo s'imposent elL'.->'.jrMnos les classes ouvrières sans

aucun résultat, si ce n'est leur propre démoralisation et leur pn-to inlinie. Puis, on ne saurait

regarder comme une chose de peu de conséquence h fiit (pi ! los habitudes intempérantes dj

la société sont favorisées par la conversion chaciue année do cinquante millions de boisseaux

de gTiiin en spiritueux et on bière, — quantité de eéré.ilcs c qj iblo do iburnir la nourriture

quotidienne à des millions do personnes d'année en année.

Un point encore plus sombre dans cotto eouiputation est la perte quo f lit le pays par cat

affreux sacritioe de la vie huniaiiuî. Une estimation uiinutLouso de la inoitalité occasionnée

par l'intempérance d.iiis lo Royaume-Uni, y compris la vie des iiersonnos in nocont<;s perdue

par l'ivrognerie des autres, poi'to cet énorme sacrifice au chiffre do ciu(puuite mills personnes

chîique année; chiffre trois fois plus considérable que celui des portos éprouvées des deux côtés

îi Waterloo.

ExTiiAlT '.'. — Peu, ou lo peut croire, conn:iis-.ent le fait,-— (pii a été mis au jour par cette

enquête,— qu'il y a actuellement dans la provinc) do Cantorbury au delà de mille puroisea

dans lesquelles il n'y a ui maisons publiques ni c.ibiretsil bière, et dans lesquelles, à raison de



in

l'absence do ces encoura<j;cnients au crime et au paup(5ri!'nie, suivant le témoii^natto produit de-

vant le Comiti', rintolli,i:;onco, Li uioralit(5 et le confort des populations sont te. s que le ddsircnt

les auiis de la te'n|iéranee.

I

Extrait 3.— J^e Lord JunE en chef Sir W. Bovill.

Je réponds avec un grand jdaisir à votre demande relative îi l'expérience que j'ai ée la

relation de rintempérance avec le criui", et j'ospôre sincèrement que par vos propres efforts et

ceux «les autres , il résultera pour le pays quclq;:ebien véritable >'
' rinvesti,<>;atio!i à laquelle

vous vous livrez.

Je n'hésite pas ù dire que dans le nord do ri\nj>lcterre et dans la plupart des grandes

villes et des cuitres nianntaetiiriers ot miniers, i'intenipér.iiïce est do beaucoup la cause di-

recte ou iiidiieeie i!,i plus i:,rand nombre des erimos qui sent venus à ma connaiss:ince, et vous

avez, je crois, dans le manifeste que vous avez publié, constaté exactement les vues (ju'eu

général les juges ont à ce sujet.

Chez ur.e classe nombreuse de iiotr.' population, l'iiitenipénince di.ns la ji'uncs<o est la

cause ('ii-'.'ete et immédiate de toute es])ècc d'immoralité, de dissolution de mœurs et de vice,

et conduit bientôt à la perpétr;ition du crime.

A mesure que les jeunes <;or.s des deux sexes frrandissent. l'habitude de l'ivrognerie

s'accroît chez eux et les conduit inévitiblement à des crimes d(^ violenee do la plus sî'rieuse es-

pèce, y compris les meurtres, les homicides les rr.pts, le.s vols cf. les assauts violents. T)ans

beaucoup de cas ces crimes sont commis jv r d:s jrons .'-ous ri:)iiu"nie immédiate do la boif-

son. En d'autres cas, l'ivress'.; d'une personne induit les autres à protHer du moment où

elle est SUIS secours et san^ connaissance ; et elles échappent ensuite à la justice, parce que la

victime est incapable d'identifier ses ass;iilliuits, ou do savoir, ou do se souv.'nir, ou do rendre

téffioi;'na<.re surce qui est .-inivé.

iVins beaiicoup d'endroits du pays, on :i fait des elibrls éverg quos poi'.v enipOeher ce m.il,

mi\i> s.ins succès, cî aux dernières assises d'hiver à Livevpool et à ijoeds les ori;uls jurés ont

fait à -i'
: njet des reniotitr nces qui méritent bi;'n votre attention.

L s juges, aux dillérenios ::;-?isos. ont au^^i constanm' i.; ;1 ïivé l'attention d.'s hwvs et des

mogistii'ts sur ce sujet, qui exi,'e d'une manière urpontc l'îutention do la léjiislaturt!.

11 e, t souvent très j.énible devoif dos hommes lioiniètis, bien disposés et laborieux, qui

n'appartiennent pas à la ela.m; des eiiiiiiiicis, amenés à la Cour pour des erimos sérieux com-

iiiis sons l'influence do la bais-uii et que. .-'ils avaient été en po.isession de le\ir bon sens, ils

n'auraient jamais voulu comuiotiiv ; et il '>t eiicoro plus pénible pour un jui^o d'avoir à con-

damne-.' ces hommes ù de !on'.;S emprisonnements, qui les ruinent eux-mOmos et leurs faudllea.

Lr<i frais encourus par le pays pour entretenir Ls prisonniers ot leurs funill'^s deviennent

pareiiieniont un sujet d'une très-sérieuse importance; et prenant en considération la grande

misère que s'attirent les classes ouvrières en se livrant à l'ivrogucrio, qui les rond d'abord in-

capables de vaquer à leurs occupations, puis amène rapidomoat la maladie et l'indigorico, trop

souvent la démence ou la mort ot la déiro: se dans les fanuUes; considériint aussi la, somme do

paupérisme et de crime (pu (-^t ainsi prodj.ite, il semble (pi'il est in),x'riousonie;it du devoir et

de l'intérêt de l'Etat de trouver m, L[UO remède qui empêchera un îii:d si é[)ouv;int.ble.

Partout le pay.s, une des ].ia.i :M<Mules causes du mal est le système des cabarets li bière

qui, au lieu d'être avuiti;,'cu.'c,H)H., j<> oruis, la ])liis grande malédiction des i>uvriers: ot jusqu'à

ce que les e djaiet^ à bière ci- toiiies les raverues et miisous publi(jues soient suumis à des

restrictions i;t à des régies tiS'-ez ;évèr. -, on no ssurait guère espi'rer d'o[)érir (juelquo réforme

matérielle dans K-s liabiUides du peii) le.

Il me semble que lu legi.sia'iiai devrait av> il' pour nbji't w: ]iiév;'idr le mal i\ sa source et

iccr toutes ces maisons .'uns uu eoiitrôlo ti e-sevei'O [xeir ouipeciier 1 eacouv au'einent àde pi

l'iviognerie, et do décrérer (pie tout e;,s d'ivresse ferait iiumé.ii .lonieiit perdre la licenco du
ven^ieur le; liqueurs ; et ; i, alors, il loi ét..it stiiet 'ai.'ut mio en vi'jneur, à l'égar»! des vi n-

deurs otd^s b'iv.rdvs, nous ponr

irable.

ponrnons, jo pe;i-e, osper-M- l'V'C raison une a;nt'!iinMîio:i '-nis dé-
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Je pense aussi qu'il serait désirable do s'assurer des bonnes dispositions et les sym'» itliios

des nombreux corps d'ouvriers rolativorueut à l'iinportaucc de cette question et à l'ù propos de

faire passer une loi restrictive, et de prévenir ainsi l'impres-iioii (|Uo seiiiblible lé^iisl itii

pourrait produire, paraissant être imposée ou j>';s-jc par uue classe supéricnire à la leur.

W. BoviLL.

Au Vénérable Archidiacre de Coventry.

Extrait 4.— Le Lord Juge kn chef le Bakon Kelley.

VénéRaBLk Monsieur,—Je serais assurément très-heureux, si j'en .avais le temps otk'f>

moyens, de répondre à votre lettre d'une manière plus satisfaisantt; que je ne pui^ le t'iir.' dans

ce moment. Chaque jour do ma vie, excepte les dimanelies et les courtes . isuffi-mtes

vacances qui me sont accordées, est complètement employé à la Cour; j'essuier ,i ù ([nelqn'»

moment de vous écrire plus au long. Four le moment, je ne puis ((ii'(!Xprimi'r l'opluio;.,— à

la vérité je pourrais dire la conviction, — ((uc les deux tier-i des .' rimes qui sont poursuivis

devant les Cours de justice de ce pay.^, sont principalement occasionnés pn" l'intempérance.

Il s'est présenté à mon esprit beaucoup de manières d'y remédier. L;i principale est une

surveillance rigide, ;ivec des po;ivoirs presque dcispotiquiv?. conler'! à des magistrats locaux,

aux p:ii'ticuliers et autres sur L>s luai-on 3 [aiLliques. i-,"s • ih :; .'.'j à bière et les aulivo lieue:

d'amusements, où l'on peut avoir pour de l'argent des liqueurs spiritueuses ou de la bière.

Ceci, joint à un système général d'educntion et d'attention vigiliuto sur l'enfance et la jeu-

nesse, ferait, il me semble, beaucoup pour les mœurs et les habitudes des personnes de toutes

classes et pour empêcher le ma!.

Je désirerais pouvoir dire plus, mais pour le moment je dois me contenter do vous don-

ner l'assurance de mes souhaits les plus ardents pour le succès de la grande œuvre que vou î

avez eatrcprise.

FiTZROY Kelley.
A l'Honorable Archidiacre de Coventry.

c

Message du Gouverneur Perham, du Maine.

*(Lti tempérance et l'exécution des lois de tempérance.)

Extrait 5.. — Les- maux résultant do l'usage des boissons enivrantes sont alarmant;

et s'impo.sent à la réflexion et aux prudents et persistants efforts du chrétien, du p'iilantrope

et de l'homme d'Etat. Gniso aux lumières qui ont été ré[)iii(luîs, aux iiiflaeac:!S morales (pii

ont été excitées et à réioigneuicnt, jusqu'à un certain point, do 1 1 tent itio.i dj hoir.', p ir la loi

prohibant les liciueurs, il y ti beaucoup moins d'ivrognerie dms le Maiuj, proportionn.ùLun "it

à la population, qu'auparavant, et moins (|ue dans la plupir!;. d.rs autres p ii'tiJS du jiay.:. L:>s

faits sont démontrés par le souvenir de ct'ux qui se rappollent ce (pii avait lieu il y a tronto

ou (junrante ans et qui ont comparé cet Etat avec les iiutres. (Cependant l'intcmpcninco est

encore un grand mal dans le Maine, — nuisible aux mœurs priv 'ej et à la verfu, produis uit la

dégradation et la ruine,—l'ennemi de l'industrie et du bon oi'dre, et un m il sj.ieux pour les

plus grands intérêts de l'Etat.

JiO temps et l'argent absorb''S, la puissance intelIectuolKi et physique d;trnite, les espé-

rances déçues, les foyers domestiques mis dans la désolation, la pauvr^';/; (;t je ctIuio oce isionu.'S

et la vie sacritiéo par les habitudes intempérantes de notre peuple, formeraient un cliipUre

effrayant dans uotre hiNtoiro, Si nous faisons dos vecherohcs (j;ms nos prisons d'Etat, nous



voyons qu'avjint d'avoir été trouvés coupables, huit pour cent des détenus n'étaient pas

adonnés à l'usaj^e d-:s boissons enivrantes, (jue douze pour cent buvaient raoïléréinent, mais

Cjuc ((uatre- vingts pour cents buvaient d'une manière excessive et que les crimes dont ils ont

été trouvés coupables sont le résultat direct de l'ivrognerie. Une visite à nrr? prisions ordiunires

révèkraicnt dos faits fcomblables. Ceci montre que les quatre cinquièmes du crime, et consé

queniment cette porportion de toutes les dépenses et des miux publics et domestiques résul-

tant do la perpétration du crime, sont le résultat véritable de l'intempérance. L'observation

ordinaire prouve d'une manière convainquante qu'une grande partie du paupérisme dans le

Maine est directement ou indireOtement attribuable ù, la même cause.

Si ce qui vient d'être dit est exact, outre l'intérêt qu'il a dans le bien-être moral, intel-

lectuel et pécuniaire des citoyens. l'Etat a dans cette question un intérêt pécuniaire direct

équivalant aux quatre cinquièmes de tous les frais de mise à exécution de nos lois criminelles,

ot du soutien des pauvres et des jeunes délinquants, occasionnés par l'intempérance. Donc à

riiomnie d'Etat, chargé de promouvoir de toute manière convenable le bien-être de l'Etat,

incoml)o à cet égard un devoir ((u'il ne lui est pas permis d'ignorer.

li'extirpition d'un mal comme celai-ci doit être tentée en premier lieu dans la chaire, la

presse, dans I s discours publics et en exerçant une influence par des efforts combiacs, pour
éveiller l'e frit et stimuler la conwionce publique. Comme rosu.tat des efforts faits de cette

manière, une grande partie de notre population s'abstient entièrement de rus:ig(> des boissons

enivrantes, beaucoup i^'ivrognes se sont réformés et l'on a créé un sentiment publie qui a été

exprimé dans l'une des lois les plus erticiices que renferment nos ftatuts.

C'est un fait digne do remanpK! et qui a attiré l'attention de tous les olservateurs

a teiitifs, quo dans la plupart des localités du Maine, l'intempériuco et le crim^, et tous
les niiux inhérents à l'intumpérance, ont diminué d'une minière proportionnoUj à oelle, dont la

loi a été mise tu vigueur et augmenté pro| orlionnclKm 'iit à lu négligence av(c laquelle on a
lait ( bsorver c.tUy loi. L'Etat a sage-: ciit agi en ajou ant le^ eHorts individ lo s ot i ut: émeut
org nisôs aux recours légaux qui ont été jugés con\ en ible.^ Oi croit que a lo' ell( -m'me est

en général salisl'aisiinto . m ils on so plaint qu'en b.iaucoup do loa dites elle nest p:is

mise à cxécu ion comme clic devrait l'être, et un ; législ tion additii na^lle ra'ativemvit'à la

mise à exécution d.-cc'toloi et dt s autres lois trimineiles e><t i\ désirer. On es «' nérale-
mcnt très-convaiiicu qu'il n'est pis si nécessî ire do passer d^ nouvelles Kis que de m'èux fu're
ol)!>er\t'r colles (|ui se»nt en vigueur. L'imprtance de la fidèle et impiiti de mise à oxécntiou
do toutes ne)s lois criminelles est trop éviilente pour (ju'il soit nécessaire de la discuter ioi.

.lo sais qu'aucune loi ne saurait être mise à exécution pir aucun nK)yen, si tffi ac * qu'il
eoil en lui-même, à moins qu'elle no soit appuyée par le sentiment public. C'est de là que
dé|;cnilent toutes les lois. Si elles ont cette approbation, elles seront appuyées et mises à
e xéeution

;
f-inoii elles seront abrogées ou deviendront une lettre morte dans les statuts. Les

(ifiiciirs qui font exécuter l,i loi sont élus par le peuple, ils sont les serviteurs du puiplo et; eu
règle géne'rale. voudront ce (jue le peuple voudra

;
que l'opinion de la majorité du |o.i|»le .soit

boiin(! ou mauvaise et ([Uo nous l'aeceptions ou la rejetions pcrsopnolloment, elle s'aflirmera
dans le pays par la passation des lni.s et par l'éleotion des otfieiors publics de qui elépcnd leur
mi;c à exécution.

On a proposé de eonfiei aii.s sliéiil's des différents comte's et à leurs assistants le devoir do
.v'ciiqi.érir de la viol.ition de toutes les lois criniinolles ot do veiller i\ leur mise i\ exécution
dans les limites do leurs comtés rospeotifs, .au e;is où les aulorilos luo.ilos noirliueraient du
rol'n.d.iiont de le fiiie. et rendre fos offu-iers rospon.snblos .mu clioi' oxécntirdiî J'Htat ot do les

Ktuniolfre à m dinotion. Los partisans de cette mesure iin'londont que par les loi», telles

qu'cll.ssont lict-.iolleniont, le gouverneur est obligé (ie jirôtor ot de souscrire lo serment devoir
A 00 c|Ht« If^ |(ii:4 xiioiit liilèl-nieiit mises à exrfiitiim ; unis ([u'il n'y a pas d'ottieier civil
iin(|n I il puisse '•omm inder relative ment à la mise i\o.vicutiou d'une loi, etejne la mesure pro-
posée le mi tirait en pn»itifMi d> p-nivoir aecom|)Iir les devoirs do sa charge eei'n formémont à
Hiiti RTin'Mt. (^n ne saurait obji eter n oitte eibjoctinn i|u'elle m c iMonni r.iit li i:omination do
iiniiv u:< olfui • s pubiii'-, o • (|iii e-t l> aue up o-i bi f i\onr. EIK' reneoutn- me dit o;i, l'up-
probati-.ii d'une gniiidi^ partie d.'- amis de ^la tem; érauce; je no puis voii' a icune ohjoctiou
l'ondée à son adoption.
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L'3 oiup.ibles. Le Juge des

D
RÉSULTATS CRIMINELS DE L'INTEMPÉRANCE.

Rapports (les Shéri/s, Fromrcurs ih comté, Magistrats et Constables en chef.

Question.— i'armi les gens offieiclleuieut punis à notre connaissance pendant ces trois

dernières années, combien y a-t-il do victimes de l'intempérance ?

No. 1. Hur 528 prisonniers, 379. Le shérif de Lambton.

Mo. 2. Tous, excepté un. John Beemer, J. P.

No. 3. 157 sur 251 prisonniers. Le shérif du comté de Grey.

No. 4. 29 sur 98 mis en accusation aux Assises. La Procureur du comté de Welland.

No. 5. UG sur les G84 amenés devant les magistrats. Le Procureur du comté do

Welland.

No. 6. Durant six mois, fiO sur 1.30. Le Procureur du comté d'York.

No. 7. A peu prùs les nouf dixiùmes. ,

No. 8. Dix. W. Moore, J. P.

No. 9. Les sept dixième-'. W. Wood, J. P.

No. 10. Pres<(ue tous, excepté un. R. A Strickland, J. P., R. Casement, 3. P.

No. 11. Une i'orte propnrtioi de ceux (pii 0!it été trouvé

comtés de Prescott et Rus-ol.

No. 12. 52 emprisoimoments, 34 ivroi^nes Lo shérif du district d'Algoma.

No. 13. Environ la moitié. Le Procureur du comté de Peel.

No. 14. Environ le tiers. J. N. Bill, procureur de couité.

No. 15. lîO ou 70 ])Ourcont, j(i pense. JiO procureur du c(mité de Haldimand

No. 1(<. Environ 30 pour cent. J*. Poarce, J. J\

No. 17. Par le re-iistr.'do la prisoii. 211. Le shérif de Welland.

JSo. 18. 91 sur 122. L(',-liéiifd> ILdton.

19. 124 sur 101. Le sluiif .Mnrtin.

20. Un très-.-rand ntunbr.'. J. <i. Watso;;. J. P.

21. Quatre-viii<;t-si.'pt. Le .';hi'rit' do Victoria.

22. 131 ivroL-nes i-ur 247 prisonnii^rs. Shérif de Simcoe.

No. 2;^. 371 ivrognes sur 44() prisouni(>rs. Siiérif de Northumberland.

No. 24. liCs deux tuT . Shérif do Midillcscx.

No. 25. Au moins les doux ti(.'r.». Jas. Huiiter, J. P.

No. 2(i. l'ar l'écrou de la prison, 120. Shérif de Huron.
No. 27. 21 personnes. Shérif do IJeni'row.

No. 28. 71 ivroiiiies sur 2.<.'{ pii.siiiniers. Shérif de IVrtb.

No. 2!'. 70 ivrognes sur 150 déteiiu.s. Shérif do \Vaterloo.

No. 30. 83 ivroirnos f^ur l.'il) personiios. Siiérif d(ï Poel.

."1. Enviidii 11 s trois qii.irts. Thos. Rus.sel. J. P.

32. liamiiitié. Jugcuh^ ji.iis.

3;{. Env'ron un tiers, h. .M. lliinl, .). I*

No.

No.

No.

No.

No.

No.

No.

No.

No.

No. 3(i.

No. 37.

No. 38.

No. :,9.

No. 40.

x\o.

No.

No.

No.

31. Bi(n la moitié. N. Bon-hnor, .1. P. Thos. W. Clarck, J. P.

:\'), Prcsipio tous. W. AlliMMi, .1. 1'.

L 'S doux ticis iuspiri's pir 1 1 boisson. Ino. Ratcliff, J. P.

Kiiviron los doux ijors. j). Cildon, .1. P.

Environ l.i moitié. .1':.^. .Mitlciul, .1. J'., M. ('nun, .). P.

P.e~((ii" ton,-!. A. (". iJunlop. .1. P.

Les lroi«(|inrts ont été o.'e.isioimés p ir l'int'uipénin 'o. Ja^'. Fit' , J. ]*•

l'ri'Sipio tous t'taioiit dos ivn' 'ucs. I'. Thoiu is. .1. !'.

Piriiii eoux inserils, (10 à KMI. J. Edward-. .1. 1'.

Ii:'.s n(iif dixièmes n'sultoiit do l'usaucdes b is.nous foitos. Luke 'ol', J. P.

I :i:iiiis l.i n.iiiiié. ,\. .Mi I, ir.ii. ,). I'.

41.

12.

r.
1 1.

No. 1.". .\iidelà de la moitié. B. T. Wemast, J. P.

No. 4<i. Le- eiu'j sixiimep, probabloiiient plus. Shérif do Weutwoorth.
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Rajy^orts des tShérifs, Procitrciirs de coi.ilc. Jlagistrats et grands CoHi>tables.—Suite.

Question 2. -Dans quelle proportion vos rirciiives officielles et vos propres observations indi-

quent-elles rusii<>e des liqueurs enivrantes comme occasionnant le crime ?

No. 1. Les deux tiiirs. Shérif do Lambton.
No. 2. Les quatre cinquièmes. Jiio. JJeemer.

No. 3. Les neuf dixièmes. L. R. Bolton.
^

No. 4. Prcpquc tous. Shérif de Grav.

Nj. 5. Un tiers. Wiljcnx, J. P.

No. (i. Le plus ^rand numbro des cis. L. D. Raymond, procureur de comté.

No. 7. Une forte proportion. C. A. Weller. procureur de comté.

No. 8. Une forte prnprrlion. .1. Siilliv;',i), J. P.

No. 9. lieatu'ou]). et {\\- la coiiiluite la phi.s déiiravrc. J. Johnson, J. P.
No. 10. Environ les neuf di.\ièmes.

No. 11. La majorité des crimes. J). W. iMcL';i]l, J. P.

No. 12. Les deux tiers.

No. Jl}. Presipii; Ions it s crimes. Jno. W. Moore, J. P.
No. 14. Les neul'dixièiiies. Wm. ^\'ood, J. P.

No. 15. Presque tons les ce; ({iii nous sont sounil-^. llobt. A. Strickland, J. P., R.
Cascment. J P.

iSio. ]('.. l'arni! ceux amenés <lev!iit mn. un '.•md nonibie et lient das paresseux et des
ivrogrii's. Jjejnue des comtés de Prescoltot lUisseil.

No. 17. 1 e plns-rand no;ubiv des crimes. SlK'rir-.hi di-trict d'Algoma.
'"

I\,'.lilu.- d'un lids.
i;«

leîise. J. X. Bail, t . t '.

Jviiviroa ;();A;,nte-(lix jii.ni' r<'u{. J. 1{. .Vf :n'in, ]ii'ocurour de comté.

.es deux lu is. 1'. l'ijurce, d, P.

l'ruîlnil exii-ômenieiit di- erinn's. John Bible, J.P.

l'i

X

No.

o. IS.

il).

No. 2(».

No. 21.

No. :':,'.

No. :'•{.

e viiiirtièmo. Siiérifl'de Welluid.

Les (rois quarts. Shérif de H;dton.

U. Martin, shérif,

ip (le crime.<. John Watsson, J. P,

Cf

No. 24. l'-'oixante-ipiinze j>our cent. U. ?*

No. 25. Produit beaucoup de crime.<. Jo.... .,....,..,.,.,. -^
,

No. 2(î. Dans une trè -grande ])ropoilio)i. Shérif de Viotori

No. 27. Les cin(| hnitiiim.'-. Shéril'di' Simeoe.

lu.

No. 2S. JiC.-i deux tiers. Shérif de Hi.ron.

i\o. 2!1. Aii-dela du ti' rs. Siiérif de Pevlli.

No. .')((. ij'ivroLiuerie l'iiLici.iIre ;/éiiérai"mt'nt le erune,

No. .'U. (Quatre cas sur ili.\. ^>hé^i^d••lV

No. 32. Le tiers. .In... ("hu.a-.. J. W
.No. ;>."{. I),.n une pin|M)iti<i!i al limante, dis ^'(lUll^

Le.- ti'nis i(iiirts de- eriiii. s d .ii> 1 1 inneieipaiiK

e( 1.

Shérif do Waterloo.

N...

:.s. I^e.

N(.. ;!:!,

N... 1!»

Le tier.s.

\,.i iiiititi '• tli's eiiiirs. !.. 11. ;.init. J. I

iii'-lr.>is q 1 ir'isdu cinn' it'Ui i
• coai

a:s II iif II .Kièmex.

! crime <rt hi résultat n'en.',';, I

Lr ill.vièiMC de ton., le* rrilll's.

M. Moori P.

té. .làs. Roudinor, J. P., T. W. Clark, J. P.

W. .\llison. J. P.

No. 41. Li . deii.v tiers. J. ILit lill. .). W
Vh s Kiu- d I'.

42
4;j.

i'

.J
ivs iii'iii t.xpérii.iiee, j.-s tinis (inart. Wii:

lie fr.N-i'.nmd" pro|i;ir.ion. J). Cdd.'i .]. P.

m, Piiilay, J. 1'

'-
1, ! !. lii'- u- Il V ti'-is d :l:- 1 1 mii;ii<'ip';lilé. d •-. .^lileh.'ll, J. I'.

>. ). 15. I )]-(.».' II! WMèiiie. D. 1). J). Will. J. 1».

No, 4il. Tous l"seiii,ii's venu.- 1\ rin eo(iMiii\iirire \. i), Dunjop, J. P.
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'es.—Suite,

irvations indi-

at(5.

d, J. P., E.

sseux et des

e.

Cl;iik,J.P.

No. 47. Les quatre cinquièmes. Jas. Fife, J. P.

No. 48. Les trois quarts, je pL:iisc. S. Thomas, J. P.

No. 49. Prcs(iu'un «>ul (';.s. \V. Ciui> v J. P.

No. 50. Bi'^n les trois ([U .rts. J. j'? ri.l'^, J. P.

No. .")1. Pl;isquo la moitié. ïhos. \' -itc, J. P.

No. 52. Les noufdixiômcs. Lukc O/ok, J. P.

No. 53. Autant que toutes les autres ca'-sos réunies. Alex. McLaren, J. P.

No. 54. Presque tous les crimes. Jus. Morrisou, J. P.

F
Ritppnrtu ifesJiif/rs. JffKjiyfrnts de poiliw et Stlpcndinircs.

Quantum.— Çluclh proportion dos crimes r^ouinis A, votre juridiction peut être iraputde à

l'inteuipéraneo ?

No, ]. environ le quart. Jucçc ^In conit;! de Bruc'\

No. 2. Les trois quarts. Ju^e Jiirvis, » !. C.

No. 3. Pe>it-c'tre lo dixième, i)as plus. Juge du co-té de Willand.

No. 4. (>ln(| sur six. JIi. AV'idno', J. P.

No. 5. La moitié. Jas. Llid(Ml,J, P.

No. G. La moitié. 0. Ausley, J. P.

No. 7. Environ \<.\ tiers. .)u,ue du comté de llaldimaud.

No. 8. Environ l,i moitié. .In!j,e i!r i''rutiîcnac.

No, î). Environ le quart, je pcius . < ». Hammond. J. P.

No. 10. Knviriin les doux lier--. (!. ('li liiam. J. P.

No. 11. Probablemait io tiers, duue du cnmté d'< )iit irio.

No. 12. LMvrt'ini'vie eoiidnit -lU viil d.ns la ;iTaiide mijnrité ilos cas. ('lias. Robinsoii.

No. 13. Lii [l'.upiirr, les exe >jitii)ns sonc très-rares. I). nuj,'!ies, jn^v.

No 14. Los ;c[it Iniiiièmi'.-! des erim"s suit impitables à l'inti-mpéraiico. Juge des

comtés de l.cnnox et Addintiton.

No. 15, ]je ((uan dis e u\ .] i'ij,(Mie Middie ex.

No. lit. Une l'orte ])n)portion. Ju^-e d ' ILi'^tinLi".

No. lY. Pas mfiins de la moitié. j(^ pense.

No. li*'. Ijiviroii 1 s quatre cinquièmes. .\aron Boam, .1. P.

No. 10. EnviriDi li's (piatrc (tiiiquièmes. Jaenb Aimas.

No. iiO, l'ius de 1.! moitié direetem"iit ; beaucoup plus indirectement. Géo. Ourrie, J. P.

No. 21. Une uratide pirtie. m ds je tie puis pas dire d.uis quelle projmrtion. Uhr.

Aruistroiisç, juge de 1 ; Cour du comté.

G
ST.\TisTfQ!'Ks i)i- l'fMMR l'T iiK r,A Mr^î:i!i;.

Ii<i/'f:hr!s ilh Srrnilt i,il'(»/y i' Iii'-jHr/nirK '''•< istl'.-i ji ir A .s ii'i'('in'-<. hôjiifaii.ï, niitisoux i!cs

jkuvi'i'k, ijiii'dir,-^' d< jh'ii!' iii,< r.!. l'u^/m I nr-< di:< pris hin it uiai-^oiif; de n'junne,

liui'eelits <li.< pn'.iiiiix il ij 'rdii ii!^ n'i.-i iiriïfiitis de l'ej'iuje,

(Jih'si'ii).. \.—Qucil'.' pro|ii'. timi, pMini iv iix déuauis ,-(uis vi;> :-(iin<, sont ili's victimes do

de Tint niiii'rai'.ee V

No. 1. iîuvirdii les Irnis (jinri^ d* - pri>oniii ts. A. S, (di'.i'r, nii'diiin de la piison de

Froneteliae.

No. 2 î'rè-' de i|i|atr> pour «'Mit. lîy. Liiid"r, SI. i>.,siii intendant île l'i.-^ile de Ii(in<loii

No, "î. Un peu p,ii> d' :dx liuiMùne-. .1. N. f^eliiMiley, méd' cin de la pii-on du

cemt.' d ' N\ eliauil.

No, •!. Hnix ,ute-driix l'iuir citil •eut de,-' ivrouiicn, ,1, T, t^ivi wriLd.t. r>h''dtciii de U
Jiriwu. du eniijié de Iv nt,
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No. 5. Quatre-vingt-dix pour cent au moins, honiiues et femmes. Jno. Holmcf, surin-

tendant delà n;aison d'Industrie de Kingston.

No. 6. An moins la moitié, probablement les doux tiers. Horatio Yates, M. D. assis-

tant-médecin de l'hôpital «général de Kingston.

No. 7. Beaucoup plus que la moitié. 11. J. Gunn, médecin de prison.

No. 8. Au moins les trois quarts. A. MacLean, M. D., médecin de la prison de Sarnia.

No. 9. Sur quatre-vingt-quatre personnes, cinquanta-six tempérantes, vingt-huit intem-
pérantes. Henry Assher, prison du comté de Bruce.

No, 10. Environ la moitié. D. S. Bowlby, D. M., médecin de la prison du comté de
Waterloo.

No. 11.

\

Années. Total des emprisonnements. Ivrognes

1809 1,441 710
1870 1,794 626
1871 1,794 939
1872 2,047 1,243

1
Ni nom

ni adresse.

N'. B. — Outre ceux-ci. un grand nombre de ceux qui ont été emprisonnés pour d'autres

offenses ont sans doute été conduits par l'ivrognerie ù lu perpé' ration de ces crimes. Je ne

puis donner qu'une proportion approximative, mais je dirai la moitié, sans doute.

H
HYGIÈNE DES PRISONS.

Riippoi'ts des jiersonncs plus haut mmtîonnéi's.

Question 2. De qu<'lle manière considérez-vous que la santé des ivrognes est affectée par

l'abstinence totale des boissons enivrantes ?

No. 1. Pas du tout d'une manière préjudiciable. A. S. Oliver, M. D , médecin à la

prison du comté de Frontenac.

No 2. Pas du tout, il est mieux do lus empocher de suite. H. Lauder, 31 D., surin-

tendant de l'asile de Londoii.

No. 3. L'abstin non totale de.s boissons enivrantes ramènerait il la santé la majorité des

ivrognes. J. N. Schoolby, nié(b'cin de la prison du comté de Welland.

No. 4. Dans la plupart dos cas, 1 1 santé dis ivrognes s'est améliorto, J. H. Sivewright,

médecin de la prison do Chath im, Kent.

No. 5. Santé invraiscmblibleniciit ajiiélioréo, John Holmes, surintendant do la maison

d'industrie.

No. G. En général, pas d'une manière nuis^ible. II. Yates, médecin-assistant de l'hôpi-

tal pénér.il de Kingston.

No. 7. L'abstinence totale n'a pas eu de mauvaises conséquences, K. J. Gunn, médecin

de prison.

No 8. Leur santé eu général s'améliore toujours. A. MoLoan, médecin do la prison do

Sarnia.

No. 9. Elle n'cî't p.is .•;fft'otéo pondant qu'ils sont on prison. II. Us.shor.

No. 10. Je suis certain i|uil.s en rotin-iit un grand avanta^o, D. S. Bowlby, D. M.,

méd(oin de la prison de Watorltio.

No. 11. Je ne pense pas qu'il en résulte de nnuvaiscs conséquences, au contraire.

—

Pas d'adrcs.so.

I.

RAPI»01ITS DKS COUONERS.

Qniatlor.—Dans (|Ucile proportion lea eus qui vcua ont été soumis oouuue corou:r sont-

iU lo résultat de l'intonipéranee 'f
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contraire

No. 1.
»)

2.
))

3.
i>

4.
'>

5.
»f

6.
»

7.
i>

8.
))

9.
)>

10.
)i

11.
>>

12.
))

13.
>)

14.
M

15.
1)

16.
'1

17.
»

18.
))

19.
11

20.
II 21

i»
22.

11
2;i.

)>
24.

11 yr-,

)>
20.

11

27,
II

28.
II

29.
II

30.

II
31.

II
32.

II 33.
(( 34.
(( 35.
II 30.
1. 37.

Les quatre septiôui> -, Joseph Carher, M. A.

Environ cinq pour cent. VV. Pipe, 31. D., Waterloo.

i.e tieis. R. Maxwell, Northunibeiland et Durham.

Disons un vingtième. A. R. Stephen.

Neuf sur vingt. Wm. John^ton.

Environ quinze pour cent. D. H. Harrison, M. D., Pertb

Quatre cas sur sept. J. T. MuUin.

La majorité des vingt cas, je pense. Henry Kulas, Stamford.

Je dirais les sept dixièmes de tous les cas.

Environ une demie pour cent. H. Mason.

Soixante-quatre pour cent. J. G. Edward.

Environ le quart dîs cas.

Les trois quarts au moins.

Les quatre septièmes. W.
Environ le tiers, je pense.

!orou:r sont.

J. Rannie, Welland.

C. Middleton, Wellington.

D. S. Bowlby, U. D,, Waterloo.

Au moins la moitié en moyenne. D. Clark, M, D., Princeton.

Cinquante-cinq pour cent. R. H. Swan, Oxford.

Les deux cinquièmes, H. Adams, 0.xford.

Trois pour un. A. A. Beaton. Prescott.

Tous les cas. J. Gibson, Prescott.

Dans tous les cas sur lesquels j'ai tenu des enquôtes l'intempérance a été

lu cause directe ou indirecte de la mort (directe pour les deux tiers).

J. M. B. Woods.

Tous. W. A. Bald, Welland.

Environ le tiers. R. A. Corbett.
" trois sur cinq. J. K. Riddall, M.D., Peel et Simcoe.
" les deux ciiKjuièmes. James 0. Gate.s.

Trente pour cent. Thomas Cimincs, Welland.

Bien le tiers directement. P. P. Burrows, M. D.

Je n'ai rencontré qu'un cas qui fut le résultat de l'intempérance. R. A. Roe.

Trois sur sept. W. N. Rose.

J'ai tenu sept en((uôte3, et n'en aurais pas tenu une seule sans rintempéra:.ce.

Thomas Eyre.

Les deux tiers de tous les cas. George Duncan, Embro.
Environ trente [)Our cent. Charles Douglas, M. D.
Bien 1 s trois quarts directonient ou indirectement. A. Keating, Guclph.

Bien quatre vingts pour cent, C. E. Ewing.

Environ la moitié. Thomas Boall, Lindsay.

En mettant li un chiffre modérd : au delà do« trois quarts. J. Philp, D. M.
Un tiers, directement ou indirectement. H. L Taylor, Escott.

MAUVAIS RÉSULTATS DE L'USAGE DES BOISSONS ENIVRANTES POUR
LIOS AFFAIRES.

Rapport dks Manukacturiers et Entrepreneurs.

Qiivfition 1.— Quelle proportion des aceidonts pouvoz-vous attribuer à l'usage des boissons

enivrantes, et quelle est la proportion des biens annuellement détruits par ces causes seulement

en rapport avec vos affaires (

No. 1. La jilus grande |)erte occasionnée par li boisson est celle ày\ Jour miivnnt h' jour

de hi p'ii/i', et quelquefois niênic le second jour, pres(|ue invariablement perdus pur nos ouvriers.

Pendant ces deux dernières aimées, la moyenne des jours d- travail par mois n'a pas été au
delà de vingt jours uu lieu de vingt-cinq. Harto et MoKillop, Esplanade Foundry, Toronto*
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« 20.

(1 21.

u

Je les (les ivrognes) coniiédic aussitôt, que jo les découvre, et je pense qu'il y au-

rait moins d'iviogncrio si tous on f;iis;iient :iut;int. Ciuirles Lee.

Je ne garde pas k mou emploi d s ivrognes d'habitude, vu que je ne j)eux pas

ui'y laire. J. l>roIcensha\v. Atlantic Foundry, Kingston.

Jj n'empljie pas d'ivrognes. S. L. Boarduiun, Toronto.

Vingt pour cent. James McKolvej.

Sept accidents, — dix pour cent. James E. Sheredan, Oshawa.

On ne permet pas de travailler aux hommes sous l'influence de la boisson.

W. et G. Willery.

La proportion des accidents est de soixante-<{uinze pour cent, — des biens

dét-uits quatre-vingt-dix pour cent. W. Warren, jun., tanneur, Oshawa.

Ne parlez ni des •' accidents " ni des ''biens détruits " dans notre indu^trie,niais

jetez un regard sur les misérables demeures où le br.is pui^^sint de la loi

fait régner avec terreur le roi Alcool. Honte à ce rùgne. Vingt-quatre de

nos ouvriers sont aujourd'hui absents p:iur ivvtisse. W. B.iker, i'ortsmouth.

. Nous n'en avons pas tenu compte, mais nous savons qu'elle est forte. J. B
Ktrr et Oie., distillateurs, ii^andwich.

. Nous subissons de fortes pertes à cause de l'ivrognerie qui cause des retards

dans les différents départements. Joab Scalcs et Cie.

. Je n'enqiloie pas d'ivm^iies. J. H'igeman, cairossier.

. Je n'ai jamais gardé un ivrogne à mon service; je les considère dangereux

pour la vie et la propriété. W. H. Young, Oakville.

, Je n'emploie que des hommes sobres et assidus. H. ^Yarcup, Oakville.

La proporlion des accidents que je puis attribuer à l'us ige des boissons eni-

vrantes est des deux tiers. Ija proportion de la propriété détruite est trùs-

fortc. Charles Arlidge. Yorkville.

Le plus grand nombre, ji^ pense.

j\lon opinion, d'après ce (juo j'ai vu dans toutes les parties du monde, est que
quatre-vingt-dix-neuf pour cent Jl.s accidents cjui causent la jierte de la pro-

priété et de la vie sont occasionnés par l'usage des boissons enivrantes.

Thomas (jaston, Yorkville,

Les trois quarts, nous eu sommes convaincus, lliehardson Moore et Cie.

Mon établissement a été détruit en ISli'.^ par un incendie occasionné par l'incu-

rie d'un ivrogne. Perte : $10, ((00. M. Drennan. llamiiton.

Environ cin<juante pour cent des accidents et soixante-quinze pour cent de ce

qui est perdu. Eabricjue de scies it de plomb, Toronto.

Des artisans, bons d'ailleurs, nous fout iusensément |X!rdre en perdant par

l'ivrognerie un tinips précieux
;
leur aptitude ù, l'ouvrage est aussi beaucoup

diminuée. Haggish Bros., Bramptom.

K.

MAUVAIS RÉSULTAT DE L'USAGE DES BOISSONS ENIVRANTES.

Ol'INIONS DK MaNUPACTI RIEHS ET EnïKEPUENEUUS.

i

Question 2. Préfére/.-vous comme agents, commis, conducteurs et ouvriers ceux qui

prati<|uent l'abstinence totale de la boisson ?

No. 1. Nous préférons décidément les ouvriers pi:iti(|uant l'abslinenc" totale et nous les

enqiloyoïi.- ménu' ih' |jri''IVTi'iie •. I i 'O '^u'I I 'iir nii'ii^ intérieur, i\ eux qui

sont adonnés ;\ la b"isson. llatte 1 1, AJeiullip, e.-|,i.in:iù'' Towu ei Te.i.iito.

'* 2, J>: piéièri' ceux qui j,...Uquent l'ao^liiicnce. J. Nithtingale, Yorkville.

*' 3. Je n'ai pas confianee en eue (les ivrognes), Chas, Lee.

"
-i. Oui, no- employés sont tous teuqiérants. Dobbin et Carrio, rue Fnmt, Toronto,
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No. 5.
((

6.
«

7.

(< 8.

(1 9.

i( 10.
ti 11.
(( 12.
<i 13.

« 14.

<( 15.

(( 16.
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Sous tous les rapports. J. Bockontbaw, fonderie Allan et Cie, Kingston,

Certainement. Weber et Cie, Kiiiuston.

Je préfère toujours, ; our n'importe (piel usage, ceux ({ui pratiquent l'absti-

nence totale. W. Sliorti nul, Wind.-or.

Nous n'em[iloyous que des liomnios .strictement teni'iérants. Harold frères,

Hamilton.

Je préfère décidément, pour n'importe quel usage, eoiix (jui pratiquent l'absti-

nence totale. Jas. Cboring.

Je ne les (les ivrognes) emploie pour aucune considération. Jas. McKelvery.

Nous les ])référons décidément. VV. E. Hagaman.

Je n'emploie ni n'emploierai des ivrognes dans aucune circonstance. Jas Appelle.

Jo n'ai aucune préférence pour ceux qui pratiquent l'abstinence totale. W. S.

Wellery. Toronto.

Je préfère décidément ceux qui prati(|uent l'abstinence totale. Wm. Warren,
jur., O.-hawa.

Je n'emploie que des ouvriers j^ratiquant l'abstinence totale, quand je puis en

trouver. A. Warnock.

Aus.«ilôt que nous trouvons un de nos employés ivre, nous le payons et le con-

gédions. Robertson frèvv's, Kingston.

Oui, très-décidément. Distillatcar,Sand\viek.

Je les préfère de beaucoup. J. Hagaman, carrossier.

Nous préférons de beaucoup ceux qui sont tempér.iut.s. Ratlierford ct>Cio
,

Hamilton.

Nous lofi préférons de beaucoup, nous avons été obligés de discontinuer une
hranclie de nos affaires à cause de l'ivriignerie. Sarni:;.

Nous les préférons décidén.ent. Un ivrogne mais f lit généralement perdre dans

cliaque transaction. W. H. Younji, Oikville.

Nous cmpêcbons autant ((ue possible l'usage des boissons cbez nos employés.

Hcrter, Scott et Cie, Toronto.

Je préfère ceux <|ui jM-aticpient l'abstinenee totale, bien que je ])renne quelque-

fois un verre n)oi-niême. Cela ne me fait pas de bien et je conclus que cela

ne doit p;!s me faire de mal. T'ios. Gaston, Yorkville.

Nous lesemi'loyons de pvéléronce aux autres. Carter, Scott et Cie, Toronto.

Toute la itrél'érenco à ceux (pii s'abstiennent de la boisson, llicbardsou

Moore et Cie.

Je préfère de beaucoup les ttctof.if'crs. ]\r. Brennan, H.imilton.

Je les préfère décidément de beaucoup, llob:. Irvine, Tt)ronto.

Novis préférons décidément ceux <|ui s'abstiennent do la boisson, et bien tpie

nous ne pratiquions pas iiou^-méme l'abstinence, nous considérons cependant

que la société, en général, forait mieux de la pratiquer. Haggish frères

Bramptoa.

ES.

RAPPORTS DES COMPAGNIES D'ASSURANCE.

î ceux qui

t nous lo8

eiux qui
I .onto.

Torouto,

Question 1.—Quelle différence, si vous en faites, relativement à une assurance sur la vie,

faites-vous entre ceux qui pratiquent rabstinenco totale et ceux qui l'ont usage des boiasous

enivrantes ?

No. 1. Les officiers de la Com])ngnie considèrent que l'usage do la boi-^soii dans la société

cause une graiule perte aux conqiagnies d'a.-sur.mce.

La Compagnie me donne instruction de lui rapporter, en ma (jUalité d'agent, lnus les e;iS

d'intempérance seulement parmi ses ;is>urés, atin de prendre les moyens de «'eu débairasser.

J'oztraÏH ce qui suit de ses instrueiinns privées aux médecins examinateurs ; - '• Les pertes



16

^
•

" que nous subissons par l'influence directe ou indirecte des liqueurs alcooliques sont plus grandes
" qu'elles ne devraient l'être. Personne ne peut persister dans l'usage de ces liqueurs sans al-

" tércr sa santé, et il est donc d'une «rande importance que le Uiédccin examinateur s'informe

" soigneusement des habitudes du solliciteur."

No. 2. Compagnie d'assurance provinciale du Canada.

Extraits.

Tabi

Il n'y a pas de doute que l'ivrognerie n'ait brisée souvent la vie.

Nous sommes encore à poursuivre une enquête sur la moyenne comparative de la longé-

vité de ceux qui pratiquent et de ceux qui ne pratiquent p;i3 l'abstinence ; et nous serons très-

heureux si le Comité nous communique le résultat de ses investigations. S'il est favorable, la

compagnie d'assurance que j'ai l'honneur d'administrer pourrait être induite à faire quelque

réduction sur les primes de ceux qui pratiquent l'abstinence totale.

No. 3. Compagnie d'assurance mutuelle sur la vie du Connecticut.

Nous déclinons d'assurer ceux qui font habituellement usage des liqueurs enivrantes.

Les preuves de décès gardées dans les bureaux dénioutvent (jue la grande majorité des personnes

qui succombent à des maladies du foie, de l'estomac, des reins ou de quelque autre mal affectant

les intestins, ou à l'hydropisic, sont des consommateurs habituels de ces liqueurs ; et pour moi,

la conclus'on qui me vient presque nécessairement à l'esprit par cette expérience, c'est que

même les buveurs qui ne sont pas regardés comme faisant des excès, sont sujets aux maladies

mentionnées plus haut. Ainsi, nous trouvons que la cirhose du foie est jusqu'ici invariable-

ment occasionnée par l'usage constant des liqueurs, quoique non accompagnée par l'ivresse,

comme cela est fréquemment constaté.

Un autre fait remarquable est l'âge comparativement peu avancé auquel Vx mort enlève

cette classe de personnes.

Il est rare qu'elles dépassent l'âge moyen de 45 î\ 50 ans.

Malt
Mais

.

Seigle J

Blé,
Avoiiid
Restas I

^̂

in

ni

i
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Tableau montrant la qaautito de grains employas dans la Manufacture de

spiritueux et de liqueurs de malt.

e de la longé-
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des personnes

î mal affectant
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et pour moi,

1100, c'est que
aux maladies

ici invariable-

par l'ivresse,

mort enlève

Spiiitueux
Deicription de grains

Malt
Ma'iH '

Seigle
Bld.
Avoine, etc

Restes de mouture.

Malt employé pour
la préparation des
liqueurs fermentéea

1870

Lbs.

2,666.860
33,863,715
15,494,211
1,561,891
1,945,788

3,369,092

20,403,335

1871

Lbs.

4,115,001
62,374,296
12,768,486
1,466,205
3,296,526

2,767,891

23,707,268

1872

Lbs.

3,458,241
56,604,694
9,907,232
4,864,770
2.567,693

1,922,299

26,108,073

Total, lbs.

3 ans. 51

10,240,102

152,842,705
38.169,929
7,892.866
7,809.907

8.049,282

36
56
66
60
34

30

36

225.014,761

70,278,669

Minots

284,403
2,729,513
681,606
131,647
229,703
268.643

Valeur
estimée.

4,325,415

1,9.52,183

Tfftal du grain en minots. 6,277,000

Tableau montrant les quantités de liqueurs produites.

1870 1871 1872 Total.

Spiritueux pargallons mesure de vin (force de preuve)
Aie, bifer» et autres liqueurs de malt en gallonsmesure
devin

3,484,585

7,290,540

6,303,171

8,467,096

4,870,325

9,557,228

13,668,081

25,304,964

Etat du revenu provenant de cette source.

Sniritueux
Malt et liqueurs de malt

Total

1870

$ cts.

2,197,639 00
303,148 00

$2,560,687 00

1871
J

1872

$ cts. $ cts.

3,347,056 00 i 3,073,:W4 00
367,114 00 468,236 00

$3,704,170 00 $3,541,540 00

Total.

$ cts.

8,617,899 00
1,188,498 00

$9,806,397 00

Etat montrant les revenus de l'intérieur et les frais de perception.

1871—72.

Excise—sur les sniritueux et les liqueurs de malt. 3,541,640
Autres marchanaises soumises à l'excise 1,189,218

Péages des canaux, etc
Revenus des autres travaux publics . .

.

Honaraires des mesureurs de bois, etc

.

Timbres d'effet* de commerce

Revenus

.

Outre eei fraii, ceux du ministère s'élèvent it 64 %, jrartant)

le tot*l des frais k 4.00 % sur le revenu.

$ cts.

4,7.30,7.58 48
435.945 18
166.844 68
74,512 18

189,161 77

5.887,221 74

Frais de
perception.

% sur le

revenu.

$ cts.

148,250 19

26,106 24

3,930 00
66,541 99
2,909 96

3 13
5 08
2 50

87 90
1 54

246,738 37 4 42

i
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Etat di; Maine.

BrREAU DE l'Exkcutif,

AuousTA, 2 Mr\ IRT'J.

Mon cher MoNsteuh, — J'ai reçu votro lettre ilix 2') avril. Je vou« eiivoîo p:ir le

courrier un paquet de documents qui vous Iburiiiront une prirtie des renseii^ncinciita que vous

désirez.

La meilleure mise à exécution de la loi en 1872 a réduit le nombre de,s détenus dain

notre prison d'Etat d'environ 12 ou 15, et nous espérons (ju'il y aura encore une plus «iiandi*

réduction cette année.

Une loi telle T[ue la vôtre sera trèa-avantiigouse il votre population, si vous avez cm ?<«

faveur le sentiment public pour la maintenir et la mettre ;\ exécution.

Je serai très heureux de vous ôti-e encore utile pour cette bonne cause.

Très respectueusement

Votie obéissant serviteur,

SiDNEY PerHAM.
George VV. lîoss.

Président du Comité.

hcs documents qui

M. Pcrham :

—

suivent sont ceux auxquels il est parlé dans la lettre de

De Son .Excellence S'ulney Perhani, Gouverneur dit Maine, E.-if.

/ Bjueau de l'Exécutif,

AUGUSTA, 3 juin 187L>.

Mon cher Monsieur, — En réponse il votre demande relativement à l'effet do la loi du
Maine sur le crmmerco dos liqueurs dans cet Etat, je pense pouvoir dire avec sûreté qu'il est,

beaucoup moindre fjii'avant la passation de lu loi, — probablement qu'il n'est pas le dixièmt^

aussi considérable. i>ans quelques localités, on vend secrètement des liqueurs en contravention

à la loi, de même qu'on commtît beaucoup d'autres ofl'inises en violation des statuts, de la paix

et du bon ordre dans la société ; mais dans de considérables districts do l'Etat le commerci;
des liqueurs est presque ou tout à fait inconnu, li\ où il se faisait aiitrefois comme les autres

commerces.

Très respectueusement à vous,

SiDNEY Perham, Gouverneur du !Maino.

Au Général Neal Dow.

Des Sénateurs et représentants du Maine, E.-U.

Quarante DEUXIÈME Conorès, Chambre des Représentants des E.-U.

Washington, D. C, 29 mai 1872.

3Ion f iier Monsieitr, — Votre lettre du 26 courant, renfermant une demande relative-

ment i l'effet de la loi du Maine contre les liqueurs, en tant que restreignant la vente des

liqueurs dans notre Etat, etc., est devant moi ; et en réponse, bien que je ne puisse pas donner
exactement le pcrc<'ntaoi> de la diniinutioM de co commerce, je puis affirmer et affirma, sans

hésitor^ d' iprèi ma propre observation personnelle, que la consommation des liqueurs enivrantes

dans le Maine n'est ])as aujourd'hui le quart aussi considérable qu'elle l'était il y a vingt ans.

Que dans les districts ruraux do l'I'îtnt.la vente et l'usage des liqueurs ont entièrement cessé,

que la loi elle-même, rigoureusomont mise il exécution dans toutes ses dispositions, a créé on
t'«veur de la tempérance un sentinient merveilleux, et au<|uel il est impossibli' d-' s'opposer
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Dans mon opinion, la remarquable réforme de tempérance d'aujourd'hui est le résultat

réritable de la loi.

Avec une profonde gratitude pour vos efforts zélés et persistants pour la promotion de

cette cause,

Je suis très-rcspeotueusement votre obéissant serviteur,

Wm. p. Frtb, m. C. du Maine,

Et ez-Procureur-Général du même Etat.

L'Hou. Neal Dow.

J'ai l'honneur do souscrire sans hésitation à l'opinion exprimée dans les lignes qui pré-

cèdent par mon collgue, l'hon. M. Frye.

Lot m. M0RR11.L.
Sénat des Etats-Unis, 29 mai 1872.

Je souscriK aux déclarations qui précèdent, et relativement à^la quantité relative des liqueurs

maintenant vendue dans le Maine et dans les Etats où il y a un symptôme de licence, je suis

très-certain, par ma connaissance et mon observation personnelles, que la vente est infiniment

moindre dans le Maine.

E. Y. Blain.

Chambre du Séhat, 29 mai 1872.

Je souscris aux opinions exprimées par M. Frye. Nul homme qui en a vu les résultats

ne peut douter du grand bien produit par la loi du Maine prohibant les liqueurs. Elle a été

d'une immense valeur.

H. Hamlin.

Chambre des Représentants.

Nous sommfjs convaincus qu'il y a beaucoup moins d'intempérance dans le Maine qu'au-

paravant et que ce résultat provient beaucoup de ce qu'on appelle une législation prohibitive.

John A. Peters, M. C. du Maine.

Eugène Hall, M. C. eu Maine.

Je souscris pleinement aux déclarations de mon collègue M. Frye, relativement à l'effet

e la mise il exécution de la loi concernant les liqueurs dans le Maine.

John Lthch M. C. du Maine.

[Ces certificats sont donnés et par les Sénateurs et par l«s Iteprésentants du Maine au

Congrès, M. Blaine en étant l'orateur et occupant réellement la nett nie position dans le gouver-

nement.]

Des Maires, Ex-Maires^ etc., de Portland, Maint, E. U.

PORTLiflrD, S8 mai 1872.

Eu réponse à la demande que voas nous avez faite de faire connaître notre opinion sur

la diminution du commerce des liqueun dans l'Etat du Maine, et particulièrement dans cette

ville, relativement .lu résultat d'une loi prohibitive, nous devons dire que ce commerce a cousi-

dérablemcnt diminué. A ce sujet il n« peut y avoir aucun doute.

Beaucoup de personnes qui sont dans la meilleure position pour en juger croient que le

commerce des liqueurs n'est pas aujourd'hui le dixième aussi considérable qu'il était autrefois.

Nous ne savons pas si cette opinion est exacte, mais nous nous contentons de dire que ce com-
merce a beaucoup diminué, et que les W>ns résultats de la loi de prohibition sont manifestes

pour l'observateur le moins attentif.

Benj. KiNGsBURy, Jr., Maire,

W. M. Thomas, Ex-Maire.

Auo. E. Stevens, Ex-Maire.
'

J- T. M'COBB, Ex-Maire.

, Jacob M'Lellan, Ex-Maire.

1^

u,.- .. ,'
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Nous sommes certains que le commerce des liqueurs a grandement diminué.

Joseph Howard, ex-raaire.

D. W. FESSiNDEN-grcfTioi- do toutes les cours judiciaire» du

comté de Cumberlaml.

Eben. Perry, scht^rif du comté de Cunibcrland.

Wm. E. Morris, juge df la Cour Municipale.

Wm. Senter, cx-échevin.

Noos sommes décidément d'opinion que le commerce, des liqueui 'î d .st [as lo dixième de

M qu'U était avant la passation de la loi du Maine.

Eben. Leach, registratcur du comté de Cumborland.

H. J. J. Robinson, grefi&er de la cité.

H. W. Herset. trésorier de la cité.

M. D. Lane, juge ùe la cour supérieur».

An Oénéral Naal Dow.

De$ Patteur» de» diverset Egliie» de Portland.

PoRTLAND, 31 mai 1872.

En réponse à votre demande au sujet des résultats de la loi du Maine «ur le commerce
des boissons fortes ; nous disons sans hésiter que cotte loi a grandement réduit le oommeroo
des liqueurs enivrantes.

Dans cette ville, la quautité aujourd'hui vendue n'est qu'une petite fractioa de ce que
nous nous rappelons qu'elle était, et nous croyons que le résultat est lo même, ou à peu
près, dan.s tout l'Etat. Si le commerce existe encore, il est fait en secret et avec précaution

comme tous les autres commerces illicites. Toute notre population doit convenir que lea

lifenfaits de cet état de choses sont évidents et trùs con.«idérables.

J. J. Carruthers, d. d., Pasteur do la seconde église congrégationaliste de

Portland, (Maine).

A. K. H. S.MALL, pasteur de l'église Baptistido do Free-street, Portland,

(Maine).

A. Daleon, recteur de l'église protestante épiscopalienne de Saint-Etienne.

Israël LucE,pasteur de l'église méihodiste épiscopalienne do CheBtnut-strcet.

A. H. Wright, pasteur de l'église congrégationaliste de la rue Saint-Lauruut.

W. E. GlBBS, pasteur de la premiùre église universaliste.

A. A. S.mith, pasteur de l'église baptiste libre de Casco-strect,

Benjamin H . Bailet de la première paroisse unitairiennne,

Charles W. Buck, seconde société unitairienre.

D. H. HANABUROH,pasteur de l'église de Pine-street.

George W. Bicknell, pasteur de l'église universaliste de la rue India.

W. H. Shailer, d. d., pasteur de la première église baptiste. Portland, Maine.

Au Général Dow.

( De Vex-Maire Putiiam, Portland, Maine.

Portland, 29 Mai 1S72.

Mon cher Monsieur,—Quoique je ne puisse approuver le principe des lois prohibant

les liqueurs, je dois, en honneur, déclarer ce qui suit en réponse à votre demande :
—

* Pendant plusieurs nnnées pafcséesj'ai eu une bonne occasion d'observer la condition de cet
' JÇtat. relativement à l'usiige des liqueurs enivrantes, comparativement à celles de quelque*
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Etats dans lesquels il n'existe pas do lois prohibitives ; et je suis certain que los parties rurales

du Maine sont et ont été dans une infiniment meilleure condition relativement :\ la vente et à

l'usage de ces liqueurs que les parties rurales des autres Etats que je viens de men-

tionner ; et que de plus elles sont et ont été comparativement débarrassées de l'usage et de

la vente de ces liqueurs, et que ceci doit équitablement Otre reuardé comiuo le résultat de lu

législation prohibitive.

Soas ce rapport, je n'ai pas observé pour le plus grand nombre, dans les ;j;nMdes villes et

cités, une différence sensible entre cet Etat et les autres.

Actuellement, cependant, la loi est probablement mise à exécution mOnie dans les grandes

villes et les cités aussi bien, au moins, que les autres statuts eiiminol-i.

Toute discussion tendant à savoir si ces résultats n'aurniont p:is été obtenus aussi bien

par quelqu'autrj moyen, à mon avis plus conforme au système républicain, n'est pas sollicitée

dans votre demande. Tout il vous,

Wir.LlAM S. PcTNA^r.
L'Hon. Neal Dow.

[M. Putnam a été, il y a quatre ans, maire, maire démocrate,— et le parti démocrate

BCst toujours prononcé en fayear de la vente libre des liqueurs. Ce témoignage est doue par

ticulièrement précieux et significatif]

BuREAi: DU Maiki:, Citi: dk Banooh, 30 mai 1872.

Monsieur, — J'ai reçu votre note me demandant coque je pense des réstilt-its de la lej

du Maine sur le commerce des liqueurs ù, Bangor et dans l'iltat en général.

Les opinions contradictoire^ souvewt exprimées proviennent du t'ait que, en certains endroits

*t à certaines époques, il y a eu reliichcTnent dans la niiso ;\ exécution de la loi.

Les changement!* annuels dans les administrations des villes et des eités portent les politi-

ciens à se servir de la loi pour leur propre avantage et ;\ perneltre la vente plus ou ujolnfl

•eerdte des liqueurs, en dépit des statuts.

L'année dernière, la loi a été souvent mise à exécution dans notre cité et elle l'a été cette

ancéu.

Les archives de notre Cour de police ne constatent qu'environ lu cin(|uièmo des cas di*

violation de la loi, comparativement à l'année dernière. Pour nn»; partie de l'année, le nombn?

hebdomadaire des emprisonnements à la station de police e.-<t Ti peu prés le mémo que le

nombre mentuel de l'année dernière.

La loi est mi-se à ( xécntion pnrtout l'Etat cotnnic elle no l'a jamais été auparavant, et

avec un succès merveilleux.

Nulle personne résidant dans notre Etat m^ saurait rovo((iior e.i doute (|ue le coftuuer<'e

dos liqueurs n'ait été grandement réprimé et réduit.

On peut dire avec sûreté que dans notre ville il n'est pas vendu le dixième autant de

liqueurs maintenant que Ici années précédentes, alors (pio li loi n'était i)as mi.se à exécution.

Votre obéissant serviteur,

J. 8. 'Wheei.wuiuht, Maiie.

Nous «ouscrivoi s enlièrcment X co qui précède :

W. C. CnosBY et ''iiah. II.ww.Ann, iVlievins pour IS'i'I et 1H7-'.

JdUN II. IIayes, commis de la cité.

Enoch Pond, proi'esseur de théologie au séininairf.

AlpHeus Lyon, greffier do la Cour de police de Bangor,

A. G. Wakkf'ELD, ex mairo.

John E. Goof^eY, juge vérilieateur-

JerbmiaH Fenno, percepteur du reviiiude l'iutérieiir du di.stiict du Maine.

Du Surintendant da Revenu (!> l' fiiU'rit m-, l)i»trict <la Miiinr.

DoVKii, .'^. II.. :U tuai \A7-2.

En réponse ù Votre deniûL'de, je dois dire qu(! dans l'acconiplissemont de mes devoir»

rnrauie officier du revenu de l'intérieur, j'ai a(;qnis une coniiaiss in<* • p.irl'dte de l'état et du

Au gêné

'^J^ IBr

du colley

plus bell<

i



23

l'étendue du commerce des liquides daus le Maiue, et je n'hdsite pas i\ dire que le commen'i'
<le la biùre n'est pas plus que le contiùme dj ce que. je me rappella qu'il a été, et que le coin-

Miorce des liqueurs distillées n'est pas plus que le dixième de ce qu'il était auparavant.

La mise à exécution de la loi prohibitive a supprimé d'une manière assez complète lo

commerce des liqueurs daus cette ville. Ceux qui vendent des Jiqueurs les vendent Bccrô-

temont, par la crainte de la loi.

Bien à vous,

WOLCOTT HamLIN,
Surintendant tlu Revrnu de l'Intérieur pour le district du Maine,

New Haui2>.shirc et Vermont.

Au génùrul Neai Dow.

CJ»

Du (olonal Elliott, Bruntwick, Maine.

Bronswick, 3 juin 1872.

Chee GÉNÉRAL, — Jc pense que vous pouvez assurer à vos amis anglais que la loi du
jNIaine n'est pas un insuccès, mais au contraire un succès presque complet. Nous réussissoaa

trÙB-bieu ici. A peine y a t-il la moindre indication de liqueurs fortes en ville.

.\vc(: beaucoup d'estime,

Votre obéisHunt serviteur,

Danl. Elliott.
Au général Noal Dow.

[Brunswick est uno ville manufacturière possédant de grands pouvoirs d'eau, — le siège

du collège Bowden. — un centre de chemins de fer, — une place des plus florissantes et dos

plus belles. — N. D.]

>mbrc

Maine.

Du ijéncnd (]h<iml«'rUnn<', ex-GouvrneHr du Maine, ÏT. S.

Brunswick, 3 juin 1872.

4 Monsieur. - Le colonel Kllif)t nous a montré votre dcmanded'un certificat sur l'état du
couinierci' dos li(|uours daiis le M.iiiu', .sous l'opération de la loi du Maine, — oa certificat

devant êtr.» envoyé en Anfi;leteiTO.

La dc('l;iritiou t'ait • pur boaucoup disant que la loi du Maine est inefficace et que les

li<|ueurs se vendent en toute liberté et en gran les quantités dans cet Etat, no sont pas vraies

liC comnn ne dos liqueurs a été biiaucnup réprimé ot diminué ici ot dans tout l'Etat, ot a été

coiiiplétciiiciit supprimé on Itoaucoii]! (romiroit^. Ku général, lu loi est aussi bien observée

rpie les autres lois ciiminoîlo.s de l'Kiul.

Boauooiifj (li; pcrsotiirvs ponsont qu'il ur ,<(• voiid pas dans l'Etat lo dixième autant do

li(|UOMrs qu'auparavant. Tout eu no voiilml oortilier rieu do positif sur lo degré do répraa

-KHI de 00 ooninioroo, nous disons sans rcnirictiou (pie s'il ost vendu des liqueurs, n'est eu tràt»

potitos ((nantîtes eompurativeuiont à l'auoiou tuni;is, et oii socrot, aiu.si ({Ue l'on fait pour le»

autres choses coiitniiros à la loi.

JoHIIfA ti. ('llAMUEUI,AINK.

(}E(i. C, (.'uaWKORD. muitre de poste.

dovoir*»

oL do

Ati général Ni ul Dow.

("Le u'énéral Chuinliorlaiiio ii oté «ouvurncur de cet Etat durant les quatre Hunées qui

ont précédé lo tornio d'ollico du i:ouvonio';r actuel, Il e«t Biaintennnt président du collé'.e

B<»wdon, à |{i*n|Mwiok.
I
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Dt la Convention des Pasteurs des Eglises baptistes libres du Maine, Etats-Unis.

PoRTLAND, 31 mai 1872.

A qui il appartieudra. Dos persouues, — hostiles à la cause de la tempérance et à la

prohibition du trafic des liqueurs, — disent souvent que la loi du Maine n'a pas réussi à
atteindre son objet, et que les liqueurs enivrantes se vendent librement et en grandes quan<

tités dans lo Maine comme auparavant, et comme elles se vendent dans les Etats où ce com-

merce Obt autorisé par la loi.

Or nous soussignés, pasteurs des églises baptistes libres dans les différentes parties du
Maine, assembles en convention dénominationncllc à Portland, déclarons que le commerce de.i

liqueurs a grandement diminué, grâce à la puissante répression de la loi du Maine. II ne

peut pas être le dixième de ce qu'il était auparavant, et s'il se continue encore, c'est en

secret et avco précaution, comme toutes les auti-es pratiques illégales.

La loi met les cabarets dans la même catégorie que les maisons de jeu et les bordels, et

•ont interdits parce qu'ils sont contraires aux intérêts de l'Etat et du peuple.

Approuvé par un vote u.ianime de la conférence.

(Signée.)

A. A. Smith, président.

N. F. Eaton, secrétaire.

H. Whitcuer, Laccorappa.

A. F. HuTc:;ixsoN, New Glouccstor.

J. >1. Bailet, Laco.

A. G. HiLL, Buxton.

A. A. Smith, Portland.

C. F. Penney, Augusta.

rCes signataires sont tous des miniatrcs de la religion dan.^ les différentes parties de

rStat du Maine, éloignés les uns dos autres.]

E, H. CoOKE, Gorham.
G. 0. Andre\V8, Lewiston.

G. B. Peckam, South Parsousfleld.

A. Redlon, Dexter.

0. Bautlett, Corniah.

A. S. McLban, Gray.

0. W. HoRNE, Harrisou.

4

<»

lue

etj

X^ Recttwr d» VEglite prtteitanU ^pixcopa lionne, de. Saint- Etiennf, Portland.

PoHTLAND, Maine, 4 juin 1872.

Mon cher Général,— J 'ai été surpris d'apprendre de vous que l'iniprcssion sous laquelle

on est que la loi du Maine et du pureillcs lois ont retardé lu cauhe de la tempérance ici, nuise à

cette cause en Angleterre.

D'après ce que jo sais par nica okicrvations durant les quinze dernières années, je suis sûr

t^i certain que le contraire est vrai

Beaucoup de gens, dans les classes inférieures de la société particulièrement., ont des

< uts droites et prennent de bonnes ré.>iiolulioiis qu'il.s tiennent bien quand les buvette» ou-

vertes ne les sollicitent pas de boire.

Beaticoup do personnes m'ont assuré que grA(?c à la plus grando restriction imposée à

Ifurs maris, la condition de leurs faniillns s est améliorée.

Des familles qui rétùdont dans le voinitiiige des buvettes ou danj^ les rues où il y avait au-

)i.iravant biiiucouj» il<" bniit iMust'- j.nr h's ivrognes, constatent avec gratitude l'heureux chan-

'çement opéré par la bonne ndministn tion de la loi supprimant les cabarets.

Pour rendre ctittc loi encore plu» iisantugt.uhe, tout m ijui eel ucce(<s«ire ust de la mettre à

1 .ivenir ausbi Hdèlcment ù éxecution qu'elle l'et à ]iréseut.

Bien ù, vous,

A. Dalton,

L'HOD. Ncal Dow.
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f

L'Honorable E. G. Harlow, Maine.

DiXFiELD, COMTÉ d'Oxford, Maine, i juin 1872.

Je r<îponds avec plaisir à votre demaudc relativement aux proportions actuelles du coni-
inerce des liqueurs enivrantes daus le Maine, J'ai beaucoup voyagé dans l'Etat ce printemps,
et je suis convaincu que ce commerce a beaucoup diminué.

Je connais très-bien mon propre comté (Oxford), et je n'hésite pas à dire qu'il ne se vend
pas maintenant un gallon de liqueur où il s'en vendait un baril avant la passation de la loi du
Maine, en 1851.

Au dernier terme de notre Cour judiciaire suprême, en mars, on n'a pas trouvé une seule
mise eu accusation pour crime. Notre prison (du comté) est vide ; le nombre des admissions
daus notre maison d'industrie est considérablement réduit et l'amélioration est étonnante,

* Votre ami,

E, J. Harlow,
Membre du Conseil exécutif du Maine.

Au général Dow.

Du Secrétaire iVElat du Maine.

AuausTA, juin 1872.

J'ai reçu votre lettre nous demandant de donner notre opinion sur les proportions ac-

tuelles du commerce des liqueurs daus le Maine, comparativement à ce qu'il était les années

passées. 11 ne saurait y avoir parmi les citoyens intelligents de l'Etat de divergences d'opi-

^^[•l nions sur le fait que ce commerce est de beaucoup moindre que nous nous rappelons qu'il a

I
Si nous disions quo la quantité de liqueurs vendues ici n'est pas le dixième de ce qu'elle

était auparavant, nous pensons que nous serions dans le vrai ; et les bous résultats de ce chan-

gement sur tous les intérêts de l'Etat sont ouvertement vus partout.

J. J. EVELETli, maire d'Augusta, Maine.

JosiiUA Ney, Augusta, coustable de l'Etat.

G. G, Stacy, secrétaire d'Etat.

B. B. MuRRAY, adjudant général.

Au général Dow.

bile

icà

i«ûr

les

DU-

ku-

Du Prévost de Ville, des ex-Maires, etc.

Saco, Maine, 10 juin 1872.

Monsieur, — M. Hill, do cette ville, nous a présenté votre deniMiulo d'un certificat

afin de savoir s'il y a ou, ou non, dimiiiutiou «lu commorco dos liqueurs m'.ih l'opération de la

loi du Maine.

Nous répondons (juo la diminution do oc cominoroe a été trùscoiisidorablo. En beaucoup

de partie» de lEtal il a été couiplétomont supprimé; en tant (|ue nous le savons et le croyons

il ne se fait nulle part dans l'Etat, si ce n'est en secret, comme une chose soumise à la rigueur

do la loi.

Joseph Hobson, ex-maire.

MosES JiOWKLL, ex- maire.

Obadiaii DuRoi.v, Prévost do la ville.

CiiAs. HiLi-, membre de la législature.

Au général Neal Dow

.
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Des Commissaires des pauvret de Portland.

Bureau du Commissaire des Pauvres.

Portland, 4 juin 1872.

Nous répondons à votre demande sur l'dtat du commerce des liqueurs "dans cette ville."

Comparativement à ce que nous nous rappelons qu'il a été auparavant, il e?t beaucoup moins

considérable qu'avant la passation de la loi du Maine.

S'il existe des cabarets dans cct^te ville, c'est en secret et avec beaucoup de précaution, et

la m€me chose est vraie en général dans tout l'Etat.

Les bons résultats de cette loi sont évidents, particulièrement en ce qui regarde le paupé-

risme et le crime. Quoique la population de la ville augmente, le paupérisme et le crime di-

minuent, et dans le département de la police les arrestations et les emprisonnements sont

beauco -p moins nombreux qu'auparavant.

John Bradford, président,

J. C. Shirley,

A. E. Pray,
IsAAO Jackson,
Henry H. Burgess, j-

S. C. ClIACE,

Cha». Holden,
John True.

Au Général Neal Dow.

Commissaires des

pauvres

de Portland.

;,r

Extrait d'un discours de Vllon. Wm. P. Frije, ex-Procureur général, Maine.

K)q qui suit est extrait d'un discours récemment prononcé par l'Hon. M. Frye, M. C.

Miiine, devant une assamblée publique dans le New-Jcrscy :— M. Frye a dit " qu'aujour-

d'hui la loi est bien mise à exécution dans toutes les villes de 5,0U0 âmes et au-dessous.

Dans los doux villes du son district, de 10,000 habitants chacune, on no peut acheter une

goutte de liqueur dans aucun hôtel. Il est possible qu'on trouve du grog dans quelque vil

jiibarot socret, mais les étrangers ne sauraient s'en procurer, l^a loi a été mi.se à exécution dans

tout l'Etat, mais pas également partout. On vend des liqueurs dans quelques grandes cités

comme on commet des vols et des meurtres. Cette loi est comparativement aussi bien mise

à exécution que les autres lois, et quand on dit que " la loi du Maine est un insucc(^s, " on

se trompe beaucoup et l'on dit un mensonge do propos délibéré. Grâce à cette loi, la paix,

l'abondance, le bonheur, et des dixaincs de milliers de familles heureuses, existent dans tout

l'Etat. 8oii influence no se borne pas uu Maine. La loi du Maine nous fait assembler ici

aujourd'hui. Le sentiment qui se développe dans tout le pays est principalement le résultat

du la loi du 31aine qui s'est emparé du sentiment public. La loi formera e sentiment publie

et. avant que vous ne le sachiez, l'opinion so conformera à la loi. Cette loi s'est emparée de

la population du Maine et l'a élevée à son niveau. Tous les hommes publics do l'Etat sont

t'iivoraljles à cotte loi. C'est un crime que do vendre de la boisson, et quand vous aurez fait

un crime de lu vente des liqueurs, le peuple commencera à penser qu'il ne fuitjplus bon de
particijKir à la consommation dos liqueurs. Avec un pareil sentiment public, il n'y a pas

de difliculté à mettre la loi \ exécution. Devant un seul tribunal de sun comté, sur soixante

individus mis en accusation, ^tous ont plaidé coupables, parcequ'ils savaient d'avance que
les jurés les déelareiaient coupables.




